
(11) Le Créancier Bancaire Etranger ayant ouvert une nouvelle ligne de
crédit et le Débiteur bénéficiaire seront assujettis. au titre de cette nouvelle
ligne de crédit, à toutes les dispositions du présent Accord. Les formules
d'accession y afférentes seront échangés dès que le Créancier Bancaire
Etranger aura été remboursé de la dette désignée correspondante.

(12) Si la Bank deutscher Laender estime que la nouvelle ligne de crédit
n'est pas utilisée suffisamment dans l'intérêt de l'économie allemande, elle
Pourra demander au Créancier Bancaire Etranger de placer la fraction
de la ligne de crédit non encore utilisée à la disposition d'une autre
banque, établissement bancaire, entreprise ou société commerciale ou
industrielle située dans la République Fédérale (qu'elle ait déjà la qualité
de Débiteur Allemand ou qu'elle soit susceptible de le devenir) choisie par
le Créancier Bancaire Etranger et admise par la Bank deutscher Laender.
En pareil cas, une fraction équivalente de la nouvelle ligne de crédit
primitivement ouverte sera supprimée et une nouvelle ligne de crédit, de
montant équivalent, sera ouverte. Le Créancier Bancaire Etranger et le
nouveau Débiteur Allemand seront assujettis, au titre de cette nouvelle
ligne de crédit, à toutes les dispositions du présent Accord et les formules
d'accession y afférentes seront alors échangées. A défaut pour le Créancier
Bancaire Etranger de désigner un nouveau Débiteur Allemand satisfaisant
Pour la Bank deutscher Laender, celle-ci pourra proposer un nouveau Débiteur
Allemand; si le Créancier Bancaire Etranger refuse d'accepter celui-ci, la
Bank deutscher Laender pourra demander au Comité allemand et au Comité
Bancaire Etranger intéressé de décider d'un commun accord si ce refus est
raisonnablement justifié. En cas de désaccord sur ce point entre les deux
Comités, la question devra être soumise au Comité d'Arbitrage.

6. S&é,
(1) (a) Lorsque
(i) un Débiteur Bancaire Allemand a reçu de l'un de ses clients des

sûretés quelconques, générales ou particulières (y compris une garantie)
en nantissement de facilités de crédit tenues par le Débiteur Bancaire
Allemand à la disposition de ce client, et lorsque

(ii) les facilités de crédit accordées à ce client (garanties ou non)
proviennent d'un crédit à court terme contracté envers un ou
plusieurs des Créanciers Bancaires Etrangers par le Débiteur Alle-
mand intéressé,

l'ensemble, ou une part proportionnelle, des sûretés alors detenues par
le Débiteur Bancaire Allemand, sera détenu par ce débiteur à titre de dépôt
Valide et effectif constitué pour le compte du ou des Créanciers Bancaires
Etrangers intéressés, aux termes et dans les conditions applicables à ces
sûretés, entre les mains du Débiteur Bancaire Allemande. Cette constitu-
tion en dépôt ne saurait affecter l'administration par les Débiteurs Bancaires
Allemands conformément aux pratiques bancaires habituelles, de l'une quel-
conque des sûretés qui pourraient momentanément se trouver entre leurs
Inains.

(b) Lorsque l'exécution de la créance exigera la mise en jeu des sûretés
constituées, le produit de ces sûretés devra être réparti entre le Débiteur
Bancaire Allemand et les Créanciers Bancaires Etrangers, en conformité,
d'ans toute la mesure du possible, des dispositions qui auraient été applicables

cette répartition dans le cadre de l'Accord de 1939.
(c) Les Débiteurs Bancaires Allemands continueront, chaque fois qu'ils

lestimeront nécessaire à la protection de leurs intérêts et des intérêts des
Créanciers Bancaires Etrangers, à exiger des sûretés de leurs clients et à
naintenir ces sûretés au niveau approprié.


